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Le 20 mars 2011 est la date retenue pour le second tour des élections présiden-
tielle et législatives en Haïti. Pour rappel, le premier tour de ces élections,

organisé le 28 novembre 2010, s’est soldé par une vague d’irrégularités et de fraudes
qui ont suscité des violences ayant causé la mort d’au moins quatre personnes
et fait plus d’une dizaine de blessés. Face à cette situation qui mettait en péril
la sécurité humaine dans le pays, une mission d’experts de l’Organisation des États
américains (OEA) a dû intervenir pour en assurer le bon déroulement. Le rapport
qu’elle avait alors produit a recommandé la mise à l’écart du candidat du pouvoir,
Jude Célestin, au profit de Michel Martelly, arrivé en deuxième position derrière
Mirlande Manigat.

À l’analyse, Haïti a besoin d’élections crédibles pour sa quête de démocratie,
la constitution du 29 mars 1987 exprimant la volonté du peuple haïtien de rompre
avec les régimes dictatoriaux qu’a jadis connus le pays. Ainsi, la tenue d’élections
devrait-elle non seulement enchanter les esprits friands de démocratie, mais aussi,
avoir la vertu de permettre l’accession au pouvoir de nouveaux dirigeants pour
aborder les problèmes d’une Haïti ravagée par le séisme du 12 janvier 2010 qui a fait
plus de 300000 morts et 1,5 million de sans-abris, et l’épidémie de choléra dont le
bilan s’élève à quelque 231070 cas de contamination et 4549 décès enregistrés1.

Mais, le processus électoral tel que conduit depuis novembre 2010 ainsi que le
contexte politique haïtien incitent à se demander si le second tour des élections du 20 mars prochain peut
véritablement constituer une sortie de crise ou, au contraire, devenir un facteur d’instabilité politique
susceptible d’aggraver la sécurité humaine dans le pays. Le présent article ne vise pas à anticiper les
résultats du second tour des élections présidentielles, il a plutôt pour but d’analyser la situation politique
actuelle et les enjeux liés au processus électoral en Haïti et en tirer les conséquences sur la stabilité du pays.
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1. JEROME Jean Pharès, «L’ONU cherche à établir la vérité», Le Nouvelliste, 18 février 2011.
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Le contexte politique
et la difficile sortie de crise

Bien que le Conseil électoral provi-
soire (CEP), chargé d’organiser les
élections, ait annoncé des améliorations
dans le processus électoral, le contexte
politique semble pouvoir perturber
tant la tenue que l’issue du scrutin.
Trois éléments de ce contexte sont
à considérer :

1) la division des acteurs autour de la
question électorale,

2) la présence de Jean-Claude
Duvalier et l’annonce du retour
de Jean-Bertrand Aristide, et

3) la difficulté des forces de l’ordre
à faire face à la situation sécuritaire.

En premier lieu, la division des
acteurs autour de la question électorale
est un élément pouvant expliquer la
difficulté d’une sortie de crise. En effet,
la liste des positions et revendications
des acteurs est longue : le CEP décrié
pour avoir affiché des résultats sans
pourcentage ; un groupe de candidats
à la présidence et aux législatives,
continuant de réclamer l’annulation des
élections, comme en atteste le dépôt
d’une plainte contre le porte-parole du
Conseil électoral dans le droit fil des
actions visant à l’annulation souhaitée ;
les partis Fanmi Lavalas et Alternatives
qui demandent le départ du président
Préval et la mise en place d’un
gouvernement provisoire ; les candidats
admis au second tour, faisant déjà
campagne ; la communauté interna-
tionale appuyant la poursuite du pro-
cessus électoral ; et enfin, le reste de la
population dont une bonne partie est
influençable à divers points de vue.
Qui sait jusqu’où peuvent conduire les
manifestations organisées par certains
de ces acteurs ? Que se passera-t-il quant
à l’acceptation des résultats du second
tour par les forces en présence ? Une
telle situation fait peser de lourdes
incertitudes sur la possibilité d’une
sortie de crise en Haïti.

En deuxième lieu, la présence de
l’ex-président Jean-Claude Duvalier et le
retour de l’ex- président Jean-Bertrand
Aristide, bien que ces derniers aient
le droit de vivre dans leur pays, sont un
élément important entourant le contexte
de la tenue du second tour des élections,
et qui mérite d’être analysé quant à ses

risques pour la sécurité humaine en
Haïti, même après l’issue du scrutin.

D’un côté, la présence de Duvalier en
plein contexte électoral fait resurgir les
mauvais souvenirs d’un régime ayant
fait un nombre considérable de victimes
demandant justice, alors que certains
jeunes et des partisans de l’ex-président
applaudissent son retour, estimant que
les gouvernements qui ont suivi n’ont
rien fait pour améliorer les conditions de
vie de la population. En réalité, la
présence de Baby Doc, qui fait l’objet de
poursuites par les autorités judiciaires,
risque de ne pas aider à une sortie de
crise, puisque les possibilités d’un
procès équitable en Haïti sont faibles,
tandis que, dans une quête de paix
sociale, il est important pour les vic-
times que justice soit faite. C’est dire

que le « dossier Duvalier » est devenu
un problème majeur à gérer puisque
l’attention de la population est fixée non
seulement sur les élections, mais aussi
sur les actions que vont entreprendre,
aujourd’hui, Préval, et demain, Martelly
ou Manigat et leurs alliés pour juger
Baby Doc. Maintenant ou après, il
importe de s’interroger sur les con-
séquences, en matière de sécurité, de
l’éventuelle insatisfaction des victimes
du régime duvaliériste, compte tenu des
attentes relatives à ce dossier.

De l’autre côté, l’annonce du retour
d’Aristide est aussi un motif de préoccu-
pation majeure car, le chef du parti
Lavalas exclu des élections, demeure
encore populaire en Haïti. S’il venait
éventuellement à prendre position pour
l’un ou l’autre des deux candidats en
lice, les tendances pourraient être
bouleversées. D’ailleurs, les craintes

exprimées par certains États2 à propos
de ce retour ont même commencé
à inspirer des manifestations en faveur
de l’intéressé. Ses partisans ont d’ores et
déjà menacé de perturber les élections
s’ils n’obtenaient pas ledit retour. N’est-
ce déjà pas un signe annonciateur
de troubles ? Par ailleurs, une fois le
président en Haïti, personne ne sait ce
qu’auront revendiqué ses partisans
et ses opposants, ce qui pourra générer
des vagues de manifestations dans le
pays, puisque le dossier Aristide reste
difficile à gérer, notamment en raison de
sa popularité dans le pays.

En troisième lieu, la difficulté des
forces internes à garantir la sécurité
humaine en Haïti laisse des incertitudes
quant à une sortie de crise. En effet,
la situation sécuritaire est aggravée
par les conditions de fonctionnement
de la police nationale haïtienne et de
la Mission des Nations Unies pour
la Stabilisation en Haïti (MINUSTAH)
devant affronter les défis sécuritaires :
appréhender les évadés de prison, les
agresseurs des femmes et des enfants,
les trafiquants de drogue. Avec une
police mal équipée, surtout dans les cir-
constances post-séisme, la sécurité
humaine sous les tentes est encore plus
fragilisée. À cela, s’ajoutent des cas
d’assassinat, des manifestations contre
la MINUSTAH, accusée d’introduire
l’épidémie de choléra dans le pays,
et contre les dirigeants, en raison de
leur impopularité et de la lenteur
du processus de reconstruction, des
manifestations souvent marquées de
violences exercées aussi bien par les
manifestants que par les forces de
l’ordre qui ripostent. C’est dire que
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Manifestation contre la présence des Casques
bleus le 18 novembre 2010 à Port-au-Prince
Crédit photo : AFP, 2010

2. Sur la position des États-Unis et de la France, voir respectivement «Le retour d’Aristide inquiète les USA», Le Figaro, 9 février 2011
et «Le retour d’Aristide», Le Nouvelliste, 18 février 2011.
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la sécurité, y compris celle des policiers,
demeure un défi pour Haïti et la com-
munauté internationale.

Si le contexte politique permet de
mettre en relief des risques probables
d’insécurité en Haïti, le processus
électoral en lui-même semble contenir
également des germes d’insécurité en
raison de la faiblesse des institutions
nationales qui perdent, par ailleurs,
la confiance de la population.

Le manque de lisibilité
du processus électoral comme
facteur probable d’instabilité

Si les « luttes de pouvoir », sont une
caractéristique fondamentale de la poli-
tique en Haïti, l’histoire de l’apprentis-
sage de la démocratie dans ce pays
semble marquée par des élections
suspectes ou tronquées, suivies de crises
politiques sur fond de violences rendant
difficile l’idée que l’on vit sans crainte,
non exposé à des dangers pour sa vie
et ses biens. Cette situation est liée
aux intérêts divergents des acteurs
en présence, qui parviennent difficile-
ment à trouver un consensus servant
les intérêts nationaux. À côté de cette
tradition de violences et de crises post-
électorales, il importe d’analyser les
enjeux, pour la stabilité, du processus
électoral en cours, en tenant compte
des paramètres particuliers entourant la
tenue de ce scrutin.

Les exemples de violences liées aux
élections en Haïti depuis 1987, et qui ont
aggravé les conditions sécuritaires, sur
fond de crises politiques sérieuses, sont
nombreux. Parfois, l’ampleur des irrégu-
larités et de l’insincérité nées du scrutin,
ont justifié le recours à la communauté
internationale pour favoriser le retour à
l’ordre constitutionnel ou stabiliser la
situation dans le pays. Le schéma s’est
ainsi installé : un parti au pouvoir sou-
tient un clan, une opposition, elle-même
divisée, résiste, et, les résultats, quels
qu’ils soient, sont plus ou moins
acceptés, dénoncés ou contestés.

Historiquement, des crises ont suivi
les élections du 29 novembre 1987 et
celles du 17 janvier 1988. Le coup d’État
sanglant du 30 septembre 1991, le rejet
des résultats des élections du 25 juin
1995 et le boycottage du second tour du
17 septembre de la même année, les
fraudes et les actes de violence résultant

des élections de 1997, le rejet des résul-
tats, par l’opposition, des élections de
mai 2000, les élections de 2006, contre
les résultats desquels les partisans du
président Préval ont auparavant mani-
festé, les élections législatives partielles
de 2008, en partie boudées, ont tous été
porteurs de violences d’importance plus
ou moins majeure pour le pays. Aussi
peut-on faire remarquer que la trilogie
élections/violences/crise demeure une
constante dans la recherche de la
démocratie en Haïti au prix de l’aggrava-
tion des conditions de sécurité de la
population haïtienne.

Le poids du passé électoral haïtien
permet donc de voir dans les élections
du 28 novembre 2010 un coup manqué,
le processus électoral en cours pouvant
être analysé comme annonciateur d’une
crise de légitimité et donc de stabilité.
Ce point de vue peut s’expliquer tant par
le manque de lisibilité du processus que
par l’incapacité – voire une non volonté –
des autorités à réformer les institutions
du pays, objectif pourtant exprimé dans
une quête de (re)fondation.

En effet, le CEP de Préval et ses alliés,
la MINUSTAH et l’OÉA, n’inspirent pas
vraiment confiance dans le processus
électoral, vicié dès le premier tour.
Notamment, les rectifications de fraudes
n’ayant visé que l’élection présidentielle
– alors que les législatives, grandement
tournées en faveur du parti Inite au
premier tour, n’ont pas vu leurs résultats
modifiés –, la signature des résultats
définitifs par quatre des huit membres
du CEP, les demandes d’annulation
du scrutin, la non-publication, par le
Président Préval, des résultats dans
le journal officiel, Le Moniteur, la
demande faite par le candidat Michel
Martelly de procéder au renvoi d’un
certain nombre de membres du CEP et
de ministres du gouvernement, sont

autant de facteurs qui laissent planer
des incertitudes, non seulement sur le
processus, mais aussi, sur la possibilité
d’une vague de protestations contre les
dirigeants issus de ces élections. Une
telle hypothèse ne saurait que desservir
le peuple haïtien dont la souffrance ne
cesse de résonner dans les oreilles de
l’humanité. En effet, ajoutée au contexte
politique, la prédominance du politique
sur le respect des règles ne saurait que
nuire à la stabilité sans cesse recher-
chée, y compris par le renforcement des
institutions du pays.

Sur ce dernier point, il suffit d’évo-
quer les réformes judiciaires et policières
qui peinent à trouver une concrétisation
satisfaisante pour la population, alors
que la sécurité des vies et des biens
constitue un passage obligé à la mise
en place d’un État de droit nécessaire
à l’instauration d’un climat favorable à
l’investissement, à la création d’emplois
pour l’amélioration des droits
économiques et sociaux des Haïtiens,
sans lesquels l’idée de démocratie
restera un discours vidé de son sens.
Plus encore, face à une population déjà
épuisée par l’attente de la reconstruction
du pays, les prochains dirigeants
devront probablement affronter des
problèmes de violences, alors que les
défis d’un pays à relever du séisme
du 12 janvier et du choléra, demandent
des efforts magnanimes relatifs à la
réforme des institutions du pays.

Pour conclure, les circonstances du
second tour des élections prévues pour
le 20 mars 2011 permettent difficilement
de prédire une sortie de crise en Haïti.
En effet, si les élus de ce scrutin
devront gérer une certaine suspicion
d’illégitimité, et penser déjà à une crise
politique susceptible d’être née sur la
question de la date de la fin des mandats
présidentiels et législatifs, d’autres défis

Élections du 28 novembre 2010
Crédit photo : ONU, 2010.
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pourront également contribuer à péren-
niser une certaine instabilité : violences,
agressions sexuelles sous les tentes,
assassinats, évadés de prisons, situation
socio-économique précaire et contexte
politique fragile, choléra. Finalement,
si ce processus électoral duquel devrait
sortir un espoir, devenait un facteur
d’insécurité aux risques de voir la
misère haïtienne s’aggraver, ne serait-ce
pas un échec tant pour Haïti qui cherche
depuis longtemps déjà cette «démocratie
introuvable »3 que pour la communauté
internationale ?

Saviez-vous que ?
� Depuis son indépendance en 1804, Haïti

a connu 22 constitutions dont celle du
29 mars 1987 adoptée pour « implanter la
démocratie». Depuis, 5 élections présidentielles
ont eu lieu ; celle prévue pour le 20 mars
prochain est la seule qui oppose deux candidats
au second tour, un chanteur populaire et une
professeure. Parmi les présidents élus, seul
René Préval termine deux fois son mandat
de cinq ans : (1995-2001 ; 2006-2011).

� La communauté internationale fournit
à Haïti 30millions de dollars pour assurer le
déroulement du scrutin. Les deux tiers de cette
somme proviennent des États-Unis, du Canada,
de l’Union européenne et du Brésil.

� Le Canada est impliqué dans différents
projets de renforcement institutionnel
dans le pays, y compris par le biais de la MINUS-
TAH et de la Commission intérimaire pour la
reconstruction d’Haïti (CIRH). L’Agence cana-
dienne de développement international (ACDI),
avec son projet Appui à la transition électorale,
de 2009 à 2012, met à la disposition d’Haïti
un montant de 13 millions de dollars gérés
par le Programme des Nations Unies pour
le développement (PNUD).

� L’ONU a déployé 5 missions de maintien de la
paix en Haïti depuis 1993. L’actuelle mission,
la MINUSTAH, est accusée d’introduire le choléra
dans le pays. Le 6 janvier 2011, le secrétaire
général de l’organisation, Ban Ki-moon,
a nommé une commission d’enquête de
4 experts pour faire la lumière dans ce dossier.
Le budget 2010-2011 de la MINUSTAH s’élève
à 853827400 dollars.

� La police nationale haïtienne compte 8 475
policiers actifs, soit 1 policier pour 1000 habi-
tants. Sur environ 5 409 détenus évadés
en janvier 2010, elle en a capturé près de 15%
un an après.
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